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INFORMATIONS GENERALES 
 
 
Les circulaires reprises dans les 3 volumes des « directives et recommandations » de 
l’année scolaire 2006-2007 gardent la même numérotation que précédemment.   
Un troisième volume a été ajouté aux deux précédents :  

- le volume I reprend les circulaires n°s 1 à 10 
- le volume II reprend la circulaire n° 11 (changement d’établissement) qui a 

été complétée avec une mise à jour des directives concernant l’obligation 
scolaire, les modalités et conditions d’inscription, la fréquentation scolaire, les 
sanctions disciplinaires, … 

- le volume III reprend les circulaires n°s 12 à 22 dont la circulaire n° 15 qui a 
été remaniée et qui reprend notamment des directives d’organisation de 
l’enseignement de forme 3. 

 
Pour plus de facilité, sont mises en exergue (trait vertical à droite du texte) les 
différences par rapport aux circulaires précédentes. 
 
Je vous rappelle que ces circulaires peuvent être consultées, imprimées et 
téléchargées à l’adresse suivante : 

www.adm.cfwb.be (documents officiels) 
De même, toute la réglementation concernant l’enseignement peut être consultée sur  

www.cdadoc.cfwb.be/gallilex.htm 
Ces deux adresses sont accessibles en passant par www.enseignement.be 

 
 

http://www.adm.cfwb.be/
http://www.cdadoc.cfwb.be/gallilex.htm
http://www.enseignement.be/
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CIRCULAIRE N° 5 
 
 
 
 

AFFECTATION DES CAPITAUX PERIODES NON UTILISES 
 
 
 
1. RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 
 
1.1. Les emplois occupés par les agents définitifs ou stagiaires qui étaient organisés ou 

subventionnés dans le cadre du capital périodes de l'année scolaire précédente seront 
reconduits en priorité. 

 
1.2. Dans les limites des capitaux périodes restant à attribuer, la priorité sera alors accordée 

aux membres du personnel de la catégorie qui seraient en disponibilité par défaut 
d’emploi. 

 
1.3. Pour le personnel directeur et enseignant, les périodes disponibles n'apparaîtront qu'après 

que toutes les classes ou groupes nécessaires en fonction des élèves régulièrement inscrits 
auront été constitués et que les périodes supplémentaires de direction  de classe auront été 
prélevées conformément aux règles prescrites par les circulaires n° 2. 

 
1.4. Pour les personnels paramédical, social, psychologique, auxiliaire d’éducation et 

administratif, les périodes disponibles n'apparaîtront qu'après fixation du nombre de 
charges complètes ou partielles selon les circulaires n°s  3 et 4. 
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2. TRANSFERT DE PERIODES ENSEIGNANTS DU SECONDAIRE  
  (Article 96 du Décret) 
 

Après consultation de l’organe légal de concertation, un maximum de 24 périodes (soit 
1 charge complète) peut être prélevé sur le capital-périodes enseignants du secondaire, à 
condition que ce prélèvement n’entraîne pas de mise en disponibilité par défaut 
d’emploi, partielle ou totale. 
 
Ce transfert permet de créer une fonction supplémentaire, partielle ou totale, de 
surveillant-éducateur et/ou d’assistant social. 
Les règles d’attributions de la fraction de charge sont les mêmes que celles reprises au 
point 3. 
 
Les fonctions de surveillant éducateur ou d’assistant social créées par cette disposition 
sont soumises aux mêmes règles statutaires que celles des mêmes fonctions du cadre 
organique prévues aux circulaires 3 et 4. 
 
ATTENTION : Ce transfert devient définitif et automatique pour l’établissement 
qui y a recouru pendant 3 années scolaires consécutives.   
Ceci afin de permettre la nomination éventuelle du membre du personnel concerné. 
Toutefois aucune nomination ou engagement à titre définitif ne peut être accordé si 
l’emploi créé est à prestations incomplètes.  
 
Vous trouverez ci-après quelques précisions qui viennent s’ajouter à la circulaire éditée 
par l’Administration Générale des Personnels de l’enseignement sous n° 1063 du 
24/2/2005 : 
 
! Le transfert deviendra OBLIGATOIRE et SYSTEMATIQUE  

- après 3 années consécutives 
- où on aura transféré 24 périodes 
- pour créer une charge complète dans la même fonction. 

 
! Si le transfert (1 charge complète soit 24p) est devenu obligatoire après les 3 années, 

même s’il y a une perte d’emploi après ce délai, le transfert continue à s’effectuer dès 
qu’il y a eu nomination. 

 
! rien n’empêche une école de ne transférer qu’une partie des 24 périodes. 
 
! Le P.O. ne pourra nommer le membre du personnel exerçant dans une fonction créée 

sur base de l’article 96 que  
- si cette fonction a été organisée durant 3 années scolaires consécutives 
- pour une charge complète 
- sur base d’un transfert de 24 périodes du CPU « enseignants secondaire » 

 
Remarque : 
Les prestations effectuées dans la même fonction sur base de reliquats (point 3 
de la présente circulaire) ne sont pas pris en compte dans ce calcul. 

 
Exemples : 
 
si on crée 18/36 d’AS et 18/36 de SE on ne pourra pas les nommer pour ces heures 
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si on crée ¼ d’AS (9/36)  et ¾ de SE (27/36) on ne pourra pas les nommer  

 
si on crée 1 AS (36/36) ou 1 SE (36/36) on pourra nommer la personne concernée 

 
si on crée  18/36  d’AS  pour Mr DUPONT et 18/36 d’AS pour Mr DURANT on 

pourra les nommer (après 3 années consécutives) 
si on crée  18/36  de SE  pour Mr BERGER  et 18/36 de SE pour Mr LELOUP on 

pourra les nommer (après 3 années consécutives) 
 

qu’en est-il de l’emploi issu du transfert de périodes-professeurs pendant la période 
de probation de 3 ans ? Cet emploi est-il également soumis à la réaffection ? 
Réponse : oui, tant que la personne n’est pas nommée. 

 
! le CPU de l’année scolaire pouvant être modifié au 30/9, on peut considérer que les 

attributions au 1er octobre portent sur une année complète. 
 
 
3. AFFECTATIONS DES CAPITAUX PERIODES NON UTILISES  
 
3.1. Les capitaux périodes disponibles après application des règles rappelées aux points 1 et 2 

doivent être utilisés en priorité respectivement pour les différentes catégories de 
personnel selon leurs origines. 

 
3.2. Les reliquats de capitaux périodes demeurant inutilisés après toutes les attributions 

prévues ci-dessus peuvent être attribués au sein de l'établissement en faveur d'une autre 
catégorie de personnel, après consultation, via les organes légaux de concertation.  
Ils sont utilisés prioritairement pour les membres des personnels qui auraient été mis en 
disponibilité par défaut d’emploi. 

  
3.3 Dans les situations exceptionnelles, la Ministre-Présidente peut autoriser le transfert de 

reliquat entre établissements.  (voir modèle de convention en annexe) 
 
3.4 Il est rappelé qu’aucune nomination ne peut jamais se faire dans le cadre de l’utilisation 

des reliquats. 
 

Dispositions particulières : 
 

sont exceptés les reliquats des capitaux périodes provenant: 
 
- des cours philosophiques ; 
- des personnels administratif, auxiliaire d'éducation et paramédical dans les internats. 

 
Il est rappelé que dans l'enseignement subventionné, le personnel administratif chargé 

des activités comptables de l'établissement ne peut porter le titre de correspondant-
comptable. 

 
3.5 Mode d’utilisation des périodes de reliquats. 
 
 La fraction de charge générée par un reliquat de capital périodes sera convertie en 

fraction de charge équivalente dans la nouvelle fonction où elle est utilisée. 
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Diviseurs utilisés pour le calcul de la fraction de charge de reliquat : 
 

• Diviseur périodes personnel enseignant fondamental = 24 
• Diviseur périodes personnel enseignant secondaire = 24 
• Diviseur périodes personnel paramédical = 32 
• Diviseur périodes personnel auxiliaire et administratif = 36 

  
Exemple 1 : 
 Un reliquat de 12 périodes provenant du C.P.U.  enseignant pourra être utilisé à 
concurrence de 18/36 de surveillant-éducateur ou de 15/30 de logopède soit : 

12 : 24 = 0,5 charge de reliquat 
 

• si utilisation pour un surveillant éducateur : 0,5 x 36 = 18 périodes 
• si utilisation pour un logopède : 0,5 x 30 = 15 périodes 
• si utilisation pour un kiné : 0,5 x 32 = 16 périodes 
Exemple 2 :  
Un reliquat de 13 périodes provenant du C.P.U. paramédical soit : 

13 : 32 = 0,406 charge de reliquat  
 

• si utilisation pour 1 instituteur : 0,406 x 24 = 9,75 périodes arrondi à 10 périodes 
• si utilisation pour un commis : 0,406 x 38 = 15,428 périodes arrondi à 16 périodes 

 
 
 

 
La Directrice Générale, 

 
 
 
 

Lise-Anne HANSE 
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CONVENTION 

 
 

TRANSFERT DE RELIQUAT 
 
 
 
Entre les soussignés, 
 
 
ECOLE CEDANTE : 
 
N° matricule : ………………………………………. 
 
Dénomination……………………………………………………………………………………… 
 
Adresse……………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………….. 
 

et 
 
ECOLE BENEFICIARE :  
 
N° matricule : ………………………………………. 
 
Dénomination……………………………………………………………………………………… 
 
Adresse……………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
L’école « cédante » accepte de céder ..….. périodes1, soit ………….. charge2  
 
à l’école « bénéficiaire » à partir du  ………………………….. 
 
conformément à l’article 166 du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé. 
 
Fait en double exemplaire, le ………………… 
 
 
 
 
 
 
 signature du cédant      signature du bénéficiaire 
                                                 
1 préciser la  nature du reliquat (enseignant, paramédical…) 
2 exemple : 12 périodes de reliquat enseignant = 12 : 24, soit 0,5 charge 
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AIDE MEMOIRE DES DOCUMENTS A ENVOYER 
Enseignement spécialisé 

 
OBJET TYPE DE DOCUMENT DESTINATAIRE  QUAND ? 

Population scolaire 

fichiers informatiques 
ou 

tableaux à compléter 

Rédacteur 
informatique 

aux environs du 
16/1 et 1/10 

rappelé par 
circulaire 

Variation de 5% de la 
population scolaire par 
rapport au 15/1 précédent 

formule à compléter Vérificateur aux environs du 
30/9 

Nom de la personne chargée 
de la gestion des dossiers 
élèves 

Note Vérificateur Début d'année 

Classes de dépaysement + 
activités extérieures 

Formules prévues dans 
circulaire n° 21 

Voir circulaire 
selon niveau, 
réseau et type 
d’activités 

Nbre jours avant 
activités prévu 

par circulaire n° 
21 

Demandes de dérogations 
- élèves bénéficiaires 

paramédical 
- point 5 circ n° 4 
- élèves plus 21 ans 

pédagogique 
- élèves plus 21 ans non 

pédagogique 

 
- dossier argumenté 
pour chaque élève 

- dossier argumenté 
- formule circ n° 22 
 
- formule circ n° 22 

 
Administration 

 
- 1/10 
 
- 15/10 
- le 19/8 
 
- le 2/5 

Horaires début et fin des 
cours 

Document 6bis Vérificateur 15/10 

Attributions du personnel 

tableaux à compléter Rédacteur 
informatique 

aux environs du 
20/10 

rappelé par 
circulaire 

CF : Lettre du chef 
d'établissement 

Ministre via 
Administration 

Dès que possible 
mais avant le 
30/4 

Programmation d'un 
nouveau type, implantation, 
… sans nécessité de 
dérogation 

Subventionné : Lettre 
du P.O.  

Administration Dès que possible 
mais avant le 1/9 

CF : Lettre du chef 
d'établissement avec 
dossier de motivation 

Ministre via 
Administration 

Dès que possible 
mais avant le 
30/4 

Programmation d'une 
nouvelle implantation, 
forme, , … nécessitant 1 
dérogation du gouvernement 

Subventionné : Lettre 
du P.O. avec dossier de 
motivation 

Administration Dès que possible 
mais avant le 
30/4 

Augmentation de 10% de la 
population scolaire 

courrier ou téléphone Vérificateur Dès connaissance

Absence du chef 
d'établissement 

MN-E14 ou TS14 ou 
note 

Inspection 
Vérificateur 

Dès connaissance
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OBJET TYPE DE DOCUMENT DESTINATAIRE  QUAND ? 
Demi-jours ou jour de congé 
de réserve 

Note Inspection 
Vérificateur 

Dès connaissance
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LES PERSONNES « CONTACT » POUR LES 
ETABLISSEMENTS DU SPECIALISE 

Les numéros de téléphone du bâtiment 1, rue Lavallée commencent tous par 02/690……… 
 
 Nom de la personne de 

contact 
Tél N° 

Bureau 
N° Fax 

La Directrice Générale Mme L.A. HANSE 83.03  85.83 
La Directrice Générale adjointe Mme C. LOUIS 83.92 2F262 85.77 
Le Directeur Mr W. FUCHS 83.94 2F255 85.77 
 
GENERALITES 
− Organisation générale du          

spécialisé 
Mme R. DELUSSU 84.05 2F245 85.90 

− Législation Mme R. DELUSSU 
Mr G. LACROIX 

84.05 
84.04 

2F245 
2F244 

85.90 
85.77 

− Rapports avec les parents Mme S. HELBO 85.75 2F258 85.77 
− Calcul et contrôle de 

l’encadrement 
Mme R. DELUSSU 84.05 2F245 85.90 

− Utilisation des reliquats Mme R. DELUSSU 84.05 2F245 85.90 
− Rationalisation 
− Programmation 

Mr G. LACROIX 84.04 2F244 85.77 

− Classes adaptées Mr N. ALMAU 84.06 2F246 85.90 
− Admission aux subventions Mme L. VAN DEN 

STEEN 
84.12 2F243 85.90 

− Gestion populations scolaires Mme R. DELUSSU 
Mme C. WILLEMS 

84.05 
84.11 

2F245 
2F241 

85.90 
 

− Assistance transfert données 
électronique 

Mme C. WILLEMS 84.11 2F241 85.90 
 

− Intégrations Mme C. WILLEMS 
Mme S. PIRSOUL 

84.11 
84.07 

2F241 
2F240 

85.90 
 

− Soutien à l’intégration scolaire 
(SAI) 

Mr G. LACROIX 
Mme C. WILLEMS 
Mme S. PIRSOUL 

84.04 
84.11 
84.07 

2F244 
2F241 
2F240 

85.77 
85.90 

 
− Classes vertes et activités 

extérieures 
Mme V. ROMBAUT 
Mme C. LEFRERE 

83.99 
84.00 

2F250 85.99 

− Formation continuée Mme V. ROMBAUT 83.99 2F250 85.99 
− Contrôle de l’obligation scolaire Mme S. HUBERT 83.37 4F440 85.85 

− Exclusions d’élèves Mr J. VANDERMEST 83.87 3F342 85.86 
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 Nom de la personne de 

contact 
Tél N° 

Bureau 
N° Fax 

 
Budget 
− Dotations écoles Cf Mme S. LEMASSON 83.46 4F445 85.80 

− Subventions de fonctionnement Mme R. DELUSSU 
Mr L. MORCRETTE 

84.05 
84.02 

2F245 
2F248 

85.90 

− Subventions pour surveillances 
de midi 

Mr N. ALMAU 
Mr L. MORCRETTE 

84.06 
84.02 

2F246 
2F248 

85.90 

− Remboursement des frais de 
transport 

Service Mme 
LEMASSON 

83.44 
83.45 

4F448 85.80 

− Subsides Loterie Nationale Cabinet Ministre    
Demandes de dérogations 
− Stages Mr N. ALMAU 84.06 2F246 85.90 

− 0,25 % Mme R. DELUSSU 84.05 2F245 85.90 

− Paramédical Mr N. ALMAU 84.06 2F246 85.90 
− Age moins de 2 ans et demi Mme L. VAN DEN 

STEEN 
84.12 2F243 85.90 

− Age 21 ans pédagogique Mme L. VAN DEN 
STEEN 

84.12 2F243 85.90 

− Age 21 ans non pédagogique Mr N. ALMAU 84.06 2F246 85.90 
− Recouvrement de la qualité 

d’élève régulier 
Mme L. VAN DEN 
STEEN 

84.12 2F243 85.90 

− Inscription tardive Mr P. GOSSE 85.10 1F121 85.76 

− Intégrations « autres types » ou 
longue distance 

Mme C. WILLEMS 
Mme S. PIRSOUL 

84.11 
84.07 

2F241 
2F240 

85.90 
 

Secondaire 
− Structures du secondaire Mme C. WILLEMS 84.11 2F241 85.90 
− Grille du secondaire Mme C. WILLEMS 84.11 2F241 85.90 

− Jurys de qualification Mme L. VAN DEN 
STEEN 

84.12 2F243 85.90 

Divers 
− Contacts avec Commissions 

Consultative 
Mme L. VAN DEN 
STEEN 

84.12 2F243 85.90 

− Secrétariat Conseil Supérieure Mme R DELUSSU 
Mr N. ALMAU 

84.05 
84.06 

2F245 
2F246 

85.90 

− Secrétariat Conseil Général 
concertation 

Mr G. LACROIX 
Mme S. PIRSOUL 

84.04 
84.07 

2F244 
2F240 

85.77 
85.90 

 
− Sécurité - Hygiène Mme C. LEFRERE 84.00 2F250 85.99 

 
 


	20060628c 30868 à 30870_1523_pg 2 à 4.pdf
	20060628c30874__01523_splitée.pdf
	20060628c30874__01523_splitée.pdf
	20060628c 30868 à 30880__01523_pg 5.pdf
	20060628c 30868 à 30880__01523_dernières pg.pdf


